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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES 
ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 28 FEVRIER 2022 

A l’assemblée générale de la société VERNEY-CARRON S.A., 

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la société VERNEY-CARRON S.A. relatifs à l’exercice clos le 28 

février 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                          

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  



Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er

mars 2021 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans la note « 1.1 Evènements principaux de l’exercice » du paragraphe « 1 Faits 

caractéristiques » de l’annexe des comptes annuels, concernant l’ouverture d’une procédure de 

sauvegarde pour la société, depuis le 15 septembre 2021, dont le plan n’a pas été arrêté à la date 

d’établissement des comptes.

Justification des appréciations  

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 

préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles 

prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les 

entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues 

sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et 

le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur 

les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 
et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons 
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 



Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Directoire et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement 
prévues à l’article D. 441-6 du code de commerce, pris en application de l’article L. 441-14 dudit 
code, ne sont pas présentées dans le rapport de gestion. 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 

continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à Saint-Etienne 
Le 24 juin 2022 

    Le Commissaire aux Comptes 
                     BM AUDIT 

Société inscrite auprès de la  
                 Compagnie régionale de LYON

                   Emilie VIRICELLE
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1 Faits caractéristiques 

1.1 Evènements principaux de l’exercice 

Les faits significatifs survenus au cours de l’exercice sont les suivants : 

— La société est en procédure de sauvegarde depuis le 15 septembre 2021. Suite à 
l’ouverture de cette procédure collective, les dettes antérieures à cette date ont été 
gelées pendant la période d’observation.  

A la date d’arrêté des comptes, le plan de sauvegarde n’a pas été arrêté et la 
poursuite de l’activité de la société n’est pas compromise.  

1.2 Principes, règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de 
Commerce et du règlement 2014-03 de l’ANC. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, 
permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

La société verse un intéressement à ses salariés selon un contrat renégocié tous les 3 
ans conformément à la loi en vigueur. Cet intéressement est comptabilisé après le 
résultat exceptionnel sur la ligne « participation des salariés aux résultats de 
l’entreprise ». En l’espèce, compte tenu des résultats de la période, le contrat 
d’intéressement n’engendre pas de versement cette année. 

Conformément au règlement N°2015-05 du 2 juillet 2015, relatif aux instruments 
financiers à terme et aux opérations de couverture, il convient, à compter des 
exercices ouverts au 1er janvier 2017, et de manière obligatoire, de distinguer les 
gains et pertes de changes issues des créances clients et dettes fournisseurs à classer 
en résultat d'exploitation, des gains et pertes de changes purement financiers, qui 
demeurent en résultat financier. Il s'agit d'un changement de méthode comptable 
n'ayant aucun impact sur les capitaux propres de la société. 

Depuis le 1er janvier 2017, il est fait application de la méthode de référence pour la 
comptabilisation des frais de développement. Ces derniers sont donc immobilisés, pour 
une valeur brute de 1 756 k€, au 28 février 2022, correspondant aux frais y afférents, 
supportés jusqu’à cette date. Ils sont amortis sur cinq ans, à compter de leur mise en 
service. 

Au titre de l’exercice clos le 28 février 2022, il a été comptabilisé :  

— Un montant de production immobilisée de 165 k€ ; 

— Une dotation aux amortissements de 41 k€. 

Pour mémoire, l’exercice précédent est un exercice de 14 mois (du 1er janvier 2020 au 
28 février 2021).  
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1.3 Autres informations  

— La crise de la covid-19 s’est poursuivie sur l’exercice clos en février 2022 et a 
continué d’impacter la société. A ce titre, la société a effectué des demandes 
d’indemnisation relatives à l’activité partielle pour les mois de mars 2021 à 
novembre 2021 représentant 1 316 heures pour un montant global perçu de 10 543 
€ ; 

— Le conflit en Ukraine, survenu à la fin du mois de février 2022, constitue un 
événement de la fin de l’exercice dont il faut tenir compte pour l’établissement des 
comptes, mais qui n’a pas eu d’incidence sur les comptes annuels clos au 28 
février 2022, compte tenu de son démarrage quelques jours avant cette date ; 

Eu égard à une situation extrêmement évolutive, il est difficile d’en estimer les 
impacts financiers sur l’exercice en cours et les suivants. À la date d’arrêté des 
comptes de l’entreprise, il est à noter que ce conflit va impacter le CA prévisionnel 
de l’exercice 2022/2023 de la société, à la baisse, de l’ordre de 400 k€ (200 k€ de 
ventes budgétées en Ukraine qui ne pourront pas être réalisées et la même chose 
vis-à-vis de la Russie). En dehors de ce point d’impact sur le CA, donc sur le 
résultat futur de la société, il est estimé que le conflit en Ukraine est sans incidence 
sur le patrimoine de la société. 

1.4 Evènements postérieurs à la clôture 

Les évènements survenus depuis la clôture de l’exercice sont les suivants : 

— L’épidémie de Covid19 continue à avoir un impact sur l’activité. Par conséquent, la 
société met en œuvre les différentes mesures mises à disposition des entreprises 
sur le plan réglementaire et financier, afin de poursuivre son activité ; 

— Concernant la procédure de sauvegarde, la période d’observation initiale a été 
prorogée jusqu’à la nouvelle audience prévue le 22 juin 2022, en vue de solliciter 
l’homologation du projet de plan de sauvegarde. 

— Entrée au capital d’un nouvel investisseur. Ce dernier prévoit d’apporter des 
liquidités dans la société et de l’accompagner dans son redressement économique. 
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2 Informations relatives au bilan 

2.1 Actif 

2.1.1 Tableau des immobilisations 

Tableau 2054, voir Annexe 1. 

2.1.2 Tableau des amortissements 

Tableau 2055, voir Annexe 2. 

2.1.3 Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après 
déduction des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la 
valeur nette comptable. 

Les frais de développement sont immobilisés lorsqu’ils se rapportent à des projets 
nettement individualisés et qu’ils présentent de sérieuses chances de réussite 
technique et de rentabilité commerciale. Ils sont alors amortis sur cinq ans, à compter 
de leur date de mise en service. 

2.1.3.1 Fonds commercial 

— Le fonds commercial de fabrication et de négoce d'armes de chasse, exploité à 
Saint-Etienne – 54 boulevard Thiers, a été créé à l'origine de la société et figure à 
l’actif pour 14 k€. 

— Le fonds commercial de la SAS Demas, apporté par transmission universelle de 
patrimoine en 2008, figure à l’actif en valeur brute pour 200 k€. 

La transposition, dans le droit comptable français, de la directive comptable unique 
2013/34/UE du 26 juin 2013, a introduit de nouvelles règles applicables aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016, notamment en matière de fonds 
commercial. A ce titre, le règlement ANC N° 2015-06 introduit une présomption de 
durée non limitée de l’utilisation des fonds commerciaux. Après analyse de sa 
situation, la société estime que les fonds commerciaux inscrits à l’actif n’ont 
effectivement pas une utilisation limitée dans le temps. La nouvelle réglementation 
impose, par ailleurs, même en l’absence de tout indice de perte de valeur, de 
procéder à un test de dépréciation des fonds commerciaux, au moins une fois par 
exercice. La société considère qu’il n’est pas possible de déterminer la valeur 
actuelle des fonds commerciaux inscrits à l’actif pris isolément. C’est pourquoi, il 
est déterminé, à chaque clôture, la valeur actuelle du groupe d’actifs auquel ils 
appartiennent. 
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Il est ainsi testé les fonds commerciaux et l’ensemble des actifs nécessaires pour 
générer des avantages économiques. La valeur actuelle de ces actifs est la plus 
élevée entre leur valeur vénale et leur valeur d’usage.  

La valeur vénale du groupe d’actifs testé, ainsi calculé au 28 février 2022, a conduit 
la société à maintenir la dépréciation des fonds commerciaux, effectuée au titre des 
exercices précédents, à 200 k€. 

2.1.3.2 Amortissement 

Types d’immobilisations Mode Durée 

Logiciels et progiciels Linéaire 2 à 5 ans 

Frais de recherche et développement Linéaire 5 ans 

2.1.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition et à leur coût 
réévalué (cf 1.1 Evènements principaux de l’exercice), après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la 
valeur nette comptable. 

2.1.4.1 Amortissement 

Types d’immobilisations Mode Durée 

Constructions Linéaire 20 ans 

Matériel et outillage Linéaire 2 à 10 ans 

Installations générales Linéaire 5 à 20 ans 

Matériel de transport Linéaire 5 ans 

Matériel de bureau Linéaire 2 à 10 ans 

Mobilier de bureau Linéaire 5 à 10 ans 
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2.1.2 Immobilisations financières 

2.1.2.1 Titres de filiales et participations 

— Liste des filiales et participations (voir tableau ci-après) 

Informations 
financières – 

comptes 
annuels 2020 

(en k€) 

Capitaux 
Propres 

Quote-part 
du capital 

(en %)

Valeurs 
comptables des 
titres détenus 

Brute      Nette 

Prêts et 
avances 
consentis 

par la 
société  

Montant 
des 

cautions 
et avals 
donnés 
par la 

société 

Chiffre 
d’affaires 

hors taxes 
du dernier 
exercice 
écoulé 

Résultats 
(bénéfice 
ou perte 

du dernier 
exercice 

clos) 

Dividendes 
encaissés 

par la 
société au 
cours de 
l’exercice 

SAS Serenicity 549 24 525 525 0 / 206 - 132 0 

SAS Forge et 
Coutellerie 109 18 12.5 12.5 12.5 / 840 + 39 N/A 

2.1.2.2 Transactions entre parties liées : 

Les transactions réalisées par la société, avec des parties liées, étant conclues à des 
conditions normales de marché, aucune information n’est à relater à ce sujet. 

2.1.2.3 Créances immobilisées 

— Créances rattachées à des participations 

- Classement par échéance 

Tableau 2057, voir Annexe 4. 
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— Postes du bilan relatifs aux filiales et participations 

Montant concernant les entreprises (en k€) 

liées 
avec lesquelles la 

Société a un lien de 
participation 

Capital souscrit non appelé 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 

Participations 537.5

Créances rattachées à des participations 

Prêts 

Titres immobilisés de l’activité de portefeuille 

Autres titres immobilisés 

Autres immobilisations financières 

Avances et acomptes versés sur commandes 

Créances clients et comptes rattachés 

Autres créances 12.5

Capital souscrit appelé, non versé 

Valeurs mobilières de placement 

Instruments de trésorerie (actif) 

Disponibilités 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières divers 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

Instruments de trésorerie (passif) 

2.1.2.4 Autres créances immobilisées 

— Classement par échéance 

Tableau 2057, voir Annexe 4 
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2.1.3 Stocks 

2.1.3.1 Etat des stocks 

(en k€) 

Catégorie de stocks Valeur 

brute 

Dépréciation Valeur nette 

Matières premières 763 / 763 

Travaux en cours & Produits finis 5 553 20 5 533 

Marchandises 410 / 410 

Total 6 726 20 6 706 

Méthode de dépréciation utilisée : 

— dépréciation liée à la rotation lente. Tableau 2056, voir Annexe 3 

2.1.3.2 Stocks de produits achetés 

Les stocks de matières premières et marchandises sont évalués selon la méthode du 
coût unitaire moyen pondéré. Le coût d’achat est composé du prix d'achat majoré des 
frais accessoires. 

2.1.3.3 Stocks de produits fabriqués 

Les stocks fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les 
consommables, les charges directes et indirectes de production ainsi que les 
amortissements des biens concourant à celles-ci. 

Le coût de sous activité est exclu de la valeur des stocks ainsi que les frais financiers. 

2.1.4 Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

2.1.4.1 Classement par échéance 

Tableau 2057, voir Annexe 4. 
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2.1.4.2 Produits à recevoir 

Montant (en k€) 

Clients et comptes rattachés 10 

Autres créances 19 

Total 29 

2.1.5 Comptes de régularisation 

2.1.5.1 Charges constatées d’avance 

— Au 28 février 2022 .......................................................................................... 190 k€ 
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2.2 Passif 

2.2.1 Tableau de variation des capitaux propres  

(en k€) N-1 + - N 

Capital 1 739 1 739 

Prime d’émission 513 513 

Ecart de réévaluation 1 549 1 549 

Réserves légale et réserves statutaires  142 142 

Autres réserves  4 382 - 1 845 2 537 

Résultat - 1 845 - 2 068 - 1845 - 2 068 

Total 6 480 - 3 913 - 1845 4 413 

2.2.2 Capital 

2.2.2.1 Mouvements de l’exercice 

Le capital social est composé de 543 301 actions de 3.2 euros de valeur nominale.  

Il n’y a pas eu de variation au cours de l’exercice. 

2.2.2.2 Ecart de réévaluation  

La société a effectué une réévaluation libre de ses actifs au 28 février 2021. Elle 
conduit à réévaluer l’ensemble immobilier par rapport à sa valeur nette comptable 
initiale de 1 059 k€, ainsi que les titres de participation de la société Serenicity de 
490 k€.  

Le montant total de la réévaluation, soit 1 549 k€ est constaté directement en capitaux 
propres via un compte dédié aux écarts de réévaluation. La réévaluation relative aux 
actifs amortissables fait l’objet d’un plan d’amortissement. 

2.2.3 Dettes financières 

2.2.3.1 Classement par échéance 

Tableau 2057, voir Annexe 4. 
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2.2.3.2 Dettes garanties par des sûretés réelles données 

Type Bien donné en garantie Montant de la 
dette (en k€) 

Nantissement du fonds de commerce Fonds de commerce 74

Garantie liée à l’emprunt souscrit pour le 
financement des travaux avec un pool bancaire 
pour un montant nominal de 750 k€ : 
hypothèque de 1er rang 

Tènement immobilier 651

Gages sur stock en garantie des concours 
bancaires 

Stocks gagés 3 000

2.2.4 Autres dettes 

2.2.4.1 Classement par échéance 

Tableau 2057, voir Annexe 4. 

2.2.4.2 Charges à payer 

Charges à payer Montant (en k€) 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 9 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 498 

Dettes fiscales et sociales 381 

Autres dettes 3 

Total 891 

2.2.4.3 Dettes relatives au plan de sauvegarde 

A la date d’arrêté des comptes, le plan de sauvegarde n’a pas été arrêté. Aussi, un 
écart subsiste entre le montant de la dette anté-sauvegarde dans les comptes de la 
société (7 525 k€) et la dette suivie par le mandataire judiciaire (9 851 k€). 

La dette suivie par le mandataire intègre notamment des montants provisionnels 
forfaitaires appelés par les organismes sociaux, ainsi que l’intégralité des échéances 
de crédits-bail à échoir, qui ne constituent pas des dettes d’un point de vue comptable 
à l’arrêté des comptes. Ces deux phénomènes expliquent l’essentiel de l’écart. 
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2.2.5 Comptes de régularisation 

2.2.5.1 Produits constatés d’avance 

Non significatif. 
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3 Informations relatives au compte de résultat 

3.1 Autres informations 

3.1.1 Transfert de charges 

— Transfert de charges de personnel ................................................................. 108 k€

- Dont aides embauche : 45 k€

- Dont avantages en nature : 31 k€

- Dont remboursement fond retraite : 18 k€

- Dont activité partielle : 11 k€

- Dont indemnités journalières : 3 k€

— Transfert d’autres achats et charges externes .................................................. 18 k€

3.2 Résultat exceptionnel 

— Dettes fiscales prescrites ............................................................................... + 61 k€

3.3 Gains et perte de change 

Les différences de changes (charges : 1 k€ et produits : 3 k€) liées à l’exploitation sont 
comptabilisées en résultat d’exploitation. 

3.4 Impôt sur les bénéfices 

3.4.1 Ventilation 

Compte tenu du résultat de l’exercice, pas d’impôt sur les sociétés à payer. Le poste 
est essentiellement constitué des crédits d’impôt recherche, innovation et métier d’art. 

Ils se traduisent, au compte de résultat, par un produit. 
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4 Autres informations 

4.1 Engagements et opérations non inscrites au bilan 

4.1.1 Engagements financiers donnés et reçus 

— Effets escomptés non échus : 293 k€. 

— Engagements en matière de pensions ou indemnités assimilées :  

Engagements retraite Provisionné 
Non 

provisionné 
Total 

I. D. R. (charges sociales incluses) 375 k€ 375 k€ 

 Description des méthodes actuarielles et principales hypothèses économiques 
retenues : 

L’engagement de retraite est calculé selon la méthode : 

- Taux d’actualisation : 0.96 % ; 

- Taux de turnover : 3.40 % ; 

- Départ à la retraite : 62 ans. 

La capitalisation sur un fonds IFC s’élève, au 28 février 2022, à hauteur de 30 k€. 
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4.1.2 Engagements pris en matière de crédit-bail 

(en k€) Mobilier 

Redevances restant à payer : 

 A 1 an au plus 97

 A plus d’1 an et 5 ans au plus 67

 A plus de 5 ans 0

Total 164

4.1.3 Bail à construction 

Un bail à construction s’applique pour une parcelle de terrain située boulevard Thiers à 
Saint-Etienne. L’échéance du bail est le 17 avril 2036.  

Il concerne les immobilisations inscrites à l’actif pour une valeur nette comptable de 
171 k€ (138 k€ pour les constructions et 33 k€ pour les agencements). 

4.2 Autres informations diverses 

4.2.1 Effectif moyen 

Personnel salarié 

Cadres 16 

Agents de maîtrise et Techniciens 11 

Employés 9 

Ouvriers 33 

Total 69 

4.2.2 Honoraires du commissaire aux comptes 

Au titre de l’exercice les honoraires sont de ........................................................... 10 k€
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A Annexes 

A.1 Tableau - 2054 

A.2 Tableau - 2055 

A.3 Tableau - 2056 

A.4 Tableau - 2057 
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A.1 Tableau – 2054 

Note : les armes de collections (310 456 €) ont fait l’objet d’un reclassement depuis l’agrégat « Installations techniques, 
matériel et outillages industriels » l’an dernier vers l’agrégat « Emballages récupérables et divers » cette année qui 
explique l’utilisation de la colonne « par virement de poste à poste ». 
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A.2 Tableau – 2055 
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A.3 Tableau - 2056 
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A.4 Tableau - 2057 

Note : les dettes anté-sauvegarde (pour un total de 7 522 432 €) ont été classées en dettes à plus de 5 ans afin de les 
rendre clairement identifiables. Compte tenu de l’absence d’information sur leur échéance réelle à la date d’arrêté des 
comptes, il n’est pas possible de se prononcer sur leur échéance définitive, qui reste indéterminée à cette date.
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Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance  
 Au capital de 1 738 563,20 € 
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SIRET : 574 501 557 00049 

RAPPORT SPECIAL 
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

ASSEMBLEE GENERALE D’APPROBATION DES COMPTES 
DE L’EXERCICE CLOS LE 28 FEVRIER 2022 

A l’assemblée générale de la société VERNEY-CARRON S.A., 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la 
société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion 
de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé, ni à rechercher 
l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-58 du 
code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue 
de leur approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues 
à l’article R. 225-58 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, 
des conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 



CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue 
au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application 
des dispositions de l’article L. 225-86 du code de commerce. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie 
au cours de l’exercice écoulé 

En application de l’article R. 225-57 du code de commerce, nous avons été informés que 
l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Contrat de retraite Article 83 

Souscription par votre société d'un contrat de retraite relevant de l'article 83 du CGI, auprès de la 
société SWISS LIFE. 

Montant relatif à la période allant du 01/03/2021 au 28/02/2022 :                                  10 378 € 
Dont : 
- 5 128 € concernant M. Jean VERNEY-CARRON, 
- 5 250 € concernant M. Guillaume VERNEY-CARRON. 

Personnes concernées : Messieurs Jean VERNEY-CARRON et Guillaume VERNEY-CARRON 

Fait à Saint-Etienne 
Le 24 juin 2022 

  Le Commissaire aux Comptes 
                 BM AUDIT 

Société inscrite auprès de la  
                 Compagnie régionale de LYON

                   Emilie VIRICELLE
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Attestation du commissaire aux comptes sur les informations 
communiquées dans le cadre de l’article L. 225-115 4° du code de 

commerce relatif au montant global des rémunérations versées aux 
personnes les mieux rémunérées pour l’exercice clos le 28 février 2022

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 28 février 2022 

A l’assemblée générale de la société VERNEY-CARRON S.A., 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en application de l'article 
L. 225-115 4° du code de commerce, nous avons établi la présente attestation sur les 
informations relatives au montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux 
rémunérées pour l’exercice clos le 28 février 2022, figurant dans le document ci-joint. 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité de votre Directoire.  
Il nous appartient d'attester ces informations. 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit 
des comptes annuels de votre société pour l'exercice clos le 28 février 2022. Notre audit, 
effectué selon les normes d'exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif 
d'exprimer une opinion sur les comptes annuels pris dans leur ensemble, et non pas sur des 
éléments spécifiques de ces comptes utilisés pour la détermination du montant global des 
rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées. Par conséquent, nous n'avons pas 
effectué nos tests d’audit et nos sondages dans cet objectif et nous n'exprimons aucune 
opinion sur ces éléments pris isolément. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté 
à effectuer les rapprochements nécessaires entre le montant global des rémunérations versées 
aux personnes les mieux rémunérées et la comptabilité dont il est issu et vérifier qu'il 
concorde avec les éléments ayant servi de base à l'établissement des comptes annuels de 
l'exercice clos le 28 février 2022. 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la concordance du 
montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées figurant dans 
le document joint et s'élevant à 451 268 euros avec la comptabilité ayant servi de base à 
l’établissement des comptes annuels de l’exercice clos le 28 février 2022. 



La présente attestation tient lieu de certification de l’exactitude du montant global des 
rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées au sens de l’article L. 225-115 4° 
du code de commerce. 

Fait à Saint-Etienne 
Le 24 juin 2022 

  Le Commissaire aux Comptes 
                 BM AUDIT 

Société inscrite auprès de la  
                 Compagnie régionale de LYON

           Emilie VIRICELLE 
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CERTIFICATION DES REMUNERATIONS 

(Article L 225 – 115  4° du Code de Commerce) 

Le montant global des rémunérations versées aux cinq personnes les mieux rémunérées 
s'est élevé pour l'exercice clos le 28 février 2022

A la somme de : 451 268 € (quatre cent cinquante et un mille deux cent soixante-huit 
euros). 

Fait le 23 juin 2022 

LE PRESIDENT DU DIRECTOIRE 


